
toi-o..; rt>si tv.ee les principes en matière 
0 **.i>H;r»brttio;is pnbtiques. Nous signalerons 

4î'''-iïîïtSP^» c l u o u s PCfOM rnodre palpa-
ofes p7ïr.>inurs de ces contradictions. 

Le p iu-ipe dotni&ant, en ce qui concerne 
1» p.iOnti:, c'e-t qu'elle e*t le moyen à l'aide 
d" quel ÇEtal prélève, sur le reveno profes
sionnel, | i p,, l t légitime qui lui revient sur 
tous li>s revenus privé.. 

De plus, dans les principes de notre orga-
nisatronceunoniiqje, cette part doit rester, 
aus.si exactement qu'il est uossib'e, propor-
tinn*t?«R» an revenu lui-même. 

La conséquence logique de ces principes, 
c*ê*t *m_6_lh u'aLcmc. industrielle devrait être 
i-alciiléi; uniquement sur le revenu probable 
des usines el manufactures. 

JU.L'UIMU sur ce aavean préswna existe en 
effet sons la déno uination de droit propor
tionnel çie patente. Seulement pour éviter la 
difficulté, l'impossibilité peut-être, de l'éva
luation directe du prolit, on calcule le droit 
p oprrtionnelsur la valeur locative de l'usine, 
celte valeur étant considérée comme repré
sentant le profit industriel probable, et par 
conséquent imposable. 

M a us si l'assimilation c.»l vraie, si,, par ce 
moyen, le manufacturier est réellement im
posé en proportion de son revenu industriel, 
il ne peut plus être grevé d'antres impôts à 
raison de son industrie. 

Il n'en est pas ainsi cependant. A coté du 
droit proportionnel établi d'après le revenu 
on la valeur localive de l'usine, le fabricant 
paie : f un droit fixe de patente ; *• un 
droit proportionnel au loyer de son habita
tion; S* rrne eonirilmlion foncière sur la va-

•l»nr focalive des choses immobilières de l'é-

La coexistence du droit fixe et du droit 
proportionnel en matière de patente, n'est 
pas de .notre p u t l'objet d'une critique ab-
sirMue : nois nous l'explii|uons quand cha
cun -de ces droits a une base matérielle dif
férente. Ainsi, tous les banquiers d'une mê
me'ville sont assujettis au même droit fixe, 
mais lés affaires de chacun n'ont pas la mémo 
importance, et, a raison de l'impossibilité 
dt» chercher dans les livres les bénéfices res
sortant de leurs inventaires, on a pensé 
p r̂fHHr arriver à grever équitablemeut les 
«mrêWtK;es par un impôt proportionnel à la 
valeur des loyers. Les denx droits ont été 
<éilisi calculé* SUT deux bases indépendantes 
l'une «le l'autre : d'un côté la population 
«le la vil le, d ' u n a u t r e c ô t é le l u x e de l ' h a -
liilatien. Ce procédé n'implique pas un dou

ble emploi'. 

La même observation peut s'appliquer au 
cas où le droit fixe se calcule d'après le 
nombre des ouvriers employés dans une 
usine-' 

Il n'en est pas de même de la patente des 
ti seurs'et des lil.itour.-.. Pour un lissage mé
canique, par exemple, ce qu'on appelle droit 

Si nous relevons, pour la blâmer, (exis
tence illogique de deux contributions bas es 
sur le même instrument de travail et per
çues simultanément, c'est pour expliquer les 
injustices choquantes auxquelles cette métheff 
de a conduit. 

Le métier à tisser, avons-nous dit, est 
imposé à un droit fixe de i fr. 50, et à un 
droit ad valorem, d'environ 1 fr. 40. celui-ci 
n'éuntque peusupéricur à l i moitié il'.? pre
mier. 

D'autre part, 100 b oc 1res de P.laluie étant 
assujetties à un droit fixe de t fr. 50, de
vraient, en suivant la proportion observée 
pour le métier à tisser, être grevas «•' '"' 
lorem d'une taxe de 80 c ; mai* le ir va
leur locative est portée par l'a Iminislralioa 
à 870 fr. au inoiu.s, coauéq ic liaient le d oit 
proportionnel, à raison de t ' . , auquel ell s 
donnent lieu, s'élève à 5 fr. 40. droit pt es 
de sept fois plus fort que la proportion appli
quée aux métiers à tisser ne le produirait. 

(Communiquées par la Clvtmbre 
Syndicale deRoubaix.) 

(A suivre) 

fixe est proportionnel au nombre des métiers, 
e-l ce qVi'oÂ nomme droit proportionafiL-Çsl i qu c 

illsoll de ta valeur Ibcativo des mêmes 
métiers. Seulement, le premier droit est ex-
p-i-né en chiffres dans la loi même, et le se
cond es , déduit d'une évaluation faite par 
l'agent aes contributions. 

LieMrim Axe de la filature se subdivise en
rôlé eu droit fixe déterminé, lequel est de 3 
I :, et en droit fixe indéterminé qui peut s'é
lever à. 597 fr.; mais nous ne mentionnons 
cette nouvelle subdivision que pour signaler 
la regrettable diversité d'éléments dans les 
impôts. 

Le double emploi résultant de l'existence 
si iinliajiée du droit fixe et du droit propor-
tioan. i dans la patente des tisseurs estd'au-
tu.ii plus évident que le caractère de fixité 
II fii*è par la loi au droit proportionnel, l'ad
ministration tend a l'introduire par une voie 
innire', te. 

Peuilaqt longtemps elle a procédé pour la 
de|annulation du droit proportionnel de la 
ni.iiuè.e suivante : elle recherchait ce qu'a-
\ . u i U l coûter d'établissement l'usine a iui-
po ei-, et, appliquant au prix de revient le 
taiw-de-•*-•/. sur r**> bâtiments et de 10 */. 
sur l'outillage, elle en déduisait la valeur 
l o j . i t i ve . Ri •-• 

Le 'Loflie.i'rd'Etit, ayant déclaré ce pro-
cxd ijçyoAralre aux prescription* de l'article 
9 «Je l,i loi de 1844, les évaluation» adminis
trative* se trouvaient manquer de base .é-

4J;4«V *.'t-, U conséquence iuiuéricuou de cette 
»U.naiijii, c'e*t qu'il y avait lieu de refaire 
toula.,' les estimations sua les bases indi
quées par la loi. 

L'administration essaie de se soustraire à 
cette nécessité, en disant : Le nombre des 
manufacturiers qui réclament contre le droit 
proportionnel de leurs patentes est relative
ment peu considérable ; la grande majorité 
reconnaît donc que les bases générales de 

-l'impô't, bien qu'illégales, no sont pas exagé
rées ; on peut ainsi appliquer par broche et 
par métier la moyenne de valeur, localiv c 
acceptée, et par-là elle arrive à un deuxième 
droit ' fixe qui, pour chaque métier est, en 
Alsace, d'environ i fr. 40, te droit qualifié 
droit fixe étant de 2 fr. 50 c 

Ce procédé semble moins juridique encore 
que le premier, et néanmoins il a été sanc
tionné par la jurisprudence. 

Mais alors pourquoi deux droits fixes des
t inas ? 

En douane, il existe bien aussi deux.droits 
dili renls, l'nn se calculant au poids ou à la 
mesure, et s'appelant droit spécifique. Il cor
respond assez exactement au droit fixe de 
patente» lequel, avons-nous dit, se calcule 
d'après le nombre. L'autre, se mesurant sur 
la valeur, se nomme droit ad valorem. Il cor
respond aussi a notre droit proportionnel, 
qui est déterminé par la valeur. Mais en 
douane, la même marchandise ne donne pas 
lien, .en même temps, à la perception du 
droit spécifique e* du droit ad valorem. 

Voici le texte d e la déclaration of.l-
cielle qui a été faite hier par les minis
tres au Sénat et au Corps législatif : 

« Messieurs, 
» La manière dont vous avez accueilli 

notre déclaration du (i juil let , nous ayant 
donné Incertitude que vous approuviez 
notre politique et que nous pouvions 
compter sur votre appui, n o u s avons 
aussitôt commencé des négociations avec 
les puissances étrangères afin d'obtenir 
leurs bons offices, auprès de la Prusse , 
pour qu'elle reconnût la légitimité de 
nos griefs. 

> l ions ces négociations, nous n'avons 
rien demandé à l 'Espagne dont nous ne 
voulions ni éveil ler les susceptibil ités ni 
froisser l ' indépendance ; nous n'avons 
pas agi auprès du prince de Hohen/'.ol-
lern que nous considérons comme cou
vert par le Roi ; nous avons également 
refusé d e mêler à noire discussiun au
cune récrimination ou de la faire sortir 
de l'objet même dans lequel nous l'avions 
renfermée dès le début. 

» La plupart des puissances ont été 
pleines d 'empressement à nous répon
dre, et el les ont, avec plus ou moins de 
chaleur, admis la just ice de notre récla
mation . 

» Le ministère des affaires étrangères 
pruss ien nous a opposé une fin de non-
recevoir en prétendant qu'il ignorait 
l'affaire et que le cabinet de Berlin y était 
resté étranger. 

» Nous avons dû alors nous adresser 
au Roi lui -même et nous avons donné à 
notre ambassadeur l'ordre de se rendre 
à Ems auprès de S. M. Tout 'en roCon-

•• na i s sant rpi II avait autor i sé le prince de 
Hohcnzollorn à accepter la candidature 
qui fui avait été offerte, le roi de Prusse 
a soutenu qu'il était resté étranger aux 
négociath>na poursuivies entre le gou
vernement espagnol et le prince de Ho-
hcnzollerii , qu'il n'y était intervenu que 
comme ehef de famille et nul lement 
comme souverain et qu'il n'avait ni réu
ni, ni consulté le conseil de s e s minis
tres. S. M. a reconnu cependant qu'elle 
avait informé le comte de Bismark de 
ces divers incidents . 

» Nous ne pouvions considérer ces ré
ponses comme satisfaisantes ; nous n'a
vons pu admettre ce l le distinction s u b 
tile entre le Souxer.tin et le chef d e fa
mille et nous avons insisté pour que le 
Roi conseillât et imposât au besoin, au 
prince Léopold, une renonciation à sa 
candidature. 

« Rendant que nous discutions avec 
la Prusse , le dés i s tement du prince Léo
pold nous vint du côté d'où nous ne l'at
tendions pas , et nous fut remis le 12 
juillet par l 'ambassadeur d 'Espagne . 

« Le roi ayant voulu y rester étranger, 
nous lui demandâmes de s'y associer et 
d e déclarer que si , par un de ces revi
rements toujours poss ib les dans un pays 
sortant d'une révolution, • la couronne 
était de nouveau offerte par l 'Espagne 
au prince Léopold, il ne l'autoriserait 
plus à l'uccepter, afin que le débat pût 
être considéré comme définitivement 
c los . 

< Notre demande était modérée ; les 
termes dans lesquels nous l'exprimions 
ne l'étaient pas moins . « Dites bien au 
roi, écrivions-nous au comte Benedetti , 
l e 12 juil let à minuit, d i tes bien au roi 
que nous n'avons aucune arrière-pen
sée , que nous ne cherchons pas un pré
texte de guerre et que nous ne deman
d o n s qu'à résoudre honorablement une 
difficulté que nous n'avons pas ttrfèa 
nous -mêmes .* (Mouvement. C'est très-
vrai!) 

« Le roi consentit à approuver la renon
ciation du prince Léopold, mais il refu
sa de déclarer qu'il n'autoriserait plus à 
l'avenir le renouvel lement de cette can
didature. (Marques d'étonnement.) 

« J'ai demandé au roi, m'écrivait M. 
Benedetti , le 13 juillet, à minuit , de 
vouloir bien m e permettre de v o u s a n 
noncer, en son nom, que si le prince de 
Hohenzollern revenait à son projet, 
S . M. interposerait son autorite e l y 
mettrait obstacle. Le roi a absolument 
refusé de m'autorisera v o u s transmettre 
une semblable déclaration. J'ai v ivement 
insisté, mais sans r é u s s i r a modifier les 
disposit ions de S . M. L^ roi a terminé 
notre entretien en m e disant qu'il ne 

pouvait, ni kc mutait pr 'nilr<> un p uvil 
eilg.qfe.neid < l .jii'il devait, pour c-t le 
éventualité comme pour toute autre, S J 
i-é*err«r tmfltu-ulte de cn.-isit/U',- les cir-
coiisl'Xiices. 

» «juoique ce refus nous parut injus
tifiable, notre dés ir de conserver à l'Eu
rope les bienfaits de la p:ûx était tel que 
nous ne rompions pas les négociations 
el que, malgré votre impatience légit ime, 
craignant qu'Ane disc-us-i'»n Éc tss en
travât, nous avons demandé d'ajourner 
nos . explications jusqu'à aujourd'hui. 
Aussi notre surprisea-t-nlle é lé profonde 
lorsque hier, nous avons appris que le 
roi de Prusse avait notifié, par un aido-
de-cnmp à notre ambassadeur qu'il ne 
le recevrait plus. (Murmures prolongés. 
— Quelques sénateurs : on ne pousse 
pas plus loin l'impudene» et l'audace), 
et que, pour donner à ce refus un carac
tère non équivoque, son gouvernement 
l'avait communiqué officiellement aux , 
cabinets d'Europe. (Nouvel les exclama- '• 
t ions. Mouvement d'indignation : « Oli ! 
oh ! c'est la guerre !) Nous apprenions. ' 
en même temps, que M. le baron do ' 
Werlher avail reçu l'ordre de prendre un ! 
congé et que d e s armements s'opéraient 
en Prusse . i 

» Dans ces circonstances, tenter da- ; 
vantage pour la conciliation eût été un j 
oubli de dignité et une imprudence. (Bia- [ 
vos répétée). Nous n'avons rien négl igé j 
pour éviter Getle guerre, nous allons j 
nous préparer à soutenir celle qu'on nous j 
offre (marque générale d'approbation), 
en laissant à chacun la p a r l d e respon
sabilité qui lui revient. 

» D è s hier nous avons rappelé nos ré
serves , ek, avec votre concours , nous 
allons prendre immédiatement les me
sures nécessaires pour sauvegarder les 
intérêts, la sécurité el l'honneur de la 
France. (Bravos .—Applaudissements . ) » 

On nous écrit de Paris , Ei juillet : 
« L'aftluencc de ce malin était énorme au 

j Corps législatif. A une heure el demie. M. 
Schneider est au fauteuil. La salle est au 

| grand complet ; les tribunes sont combles.. 
Au banc des ministres siègent MM. E. Olli-
vier, Plichon, Mège, Louvet, S*<ri», Ri
chard. M. le duc de Gramonl est au Sénat. 
La Séance est ouverte à t heuies 40 minu
tes. M. Laroche-Joubert veut introduire une 
réclamation que personne ue consent là 
écouter. La parole est à M. le Garde des 
Sceaux qui lit la déclaration que nous re
produisons plus haut. Cette lecture est ac
cueillie par les applaudissements les plus 
vifs et par les cris de : Vive l'Empereur ! 
Vive la France ! Immédiatement ! 

» M. le garde des sceaux a déposé un pro
jet de loi demandant l'ouverture pour, le 
ministère de la guerre, d'un crédit extraor
dinaire de 500 millions. Après la déclaration 
d'urgence M. Tbicrs prend la parole et sou
tient que |a C timbra ne peut s'engager 
avant d'avoir eu eommunicnlion des dépèches 
reçues par le gouvernement.A ce di.veours, 
souvent interrompu par les murmures de la 
Chambre, M. E. Otlivier réplique par quel
ques paroles très applaudies, et pour répon
dre a une observation de M. Gambetta, le 
ministre donne lecture de deux dépêches 
envoyées par nos ambassadeurs ou ministres 
dans des cours étifcigVcs. Ces dépèches 
constatent que le gouvernement prussien avait 
informé officiellement tous les cabinets d'Eu
rope qu'il avait rompu avec notre ambassa
deur. Le maréchal Le Bœuf demande ensuite 
l'urgence pour deux projets de loi. Le pre
mier appelle la garde mobile à l'activité. Le 
second porte que les engagements volontaires 
pour l'armée, au lieu d'être de deux ans, 
suivant la loi de 1832, seront faits pour la 
durée de la guerre. Le maréchal termine sa 
lecture par ces mots fort applaudis : t Nos 
jeunes français qui aiment la poudre, n'ai
ment pas la caserne! > M. Segt is demande 
ensuite un crédit de 16 millions pour la ma
rine. L'urgence est déclarée pour ces trois 
projets de loi. La discussion générale est ou
verte. A trois heures, M. Jules Favre monte 
à la tribune. 

> Au Sénat, la séa:i e a offert le plus pa
triotique spectacle. Aussitôt après la lecture 
de la déclaration de guerre, les sénateurs se 
lèvent sur tous les bans et crient : Vive la 
France ! Vive l'Empereur ! — Applaudisse
ments frénétiques. — Un graud nombre de 
sénateurs vo;.t féliciter le ministre. — De 
nouvelles salves d'applaudissements enthou
siastes succèdent — vive émotion. 

M.le Président Routier s'est ensuite ex
primé ainsi : 

c Par ses bravos enthousiastes, le Sénat 
vient de donner sa haute approbation à la 
conduite du Gouvernement (Bravos), et par 
sa vive émotion il a été le précurseur des 
sentiments du pays. Maintenant, nous n'a
vons plus qu'une chose à faire, c'est d'at
tendre de Dieu et de notre courage, le 
triomphe de Pépée de la France, (bravos ré
pétés) Oui, je propose de lever la séance 
comme une marque de haute sympathie pour 
l'exemple que nous donne l'Empereur.» 

M. de Werther avant de s'éloigner de Pa-
j ris a reçu t l'expression des regrets du gou

vernement français pour la démonstration 
j illégale faite hier soir devant l'hôtel de l'ara-
! bassade de Prusse et qui ne se renouvellera 
I plus. 

M. de Werther a accepté dans les termes 
, les plus courtois, ces assurances, et a 

prouvé sa confiance dans notre loyauté, en 
I laissant à l'ambassade de Prusse les mem-
l bres de sa famille. 

La France, dit-on, a reçu du gouverne
ment italien les assurances les plus amicales. 

BANQUE DE FRANCE. 

SITCVXIQX DE LA BANQUE KT DE SES 
SUCCURSALES 

Le 14 Juillet 1 8 7 0 , nu matin. 

ACTIF. 

Argent mon«a\c et liiipoU à Paru et d a u l u 
snrriruli-I * - , i S **i 2 ? Î7 

Erf'-ti irtout hier, i t«rt»nir ce jo« r . . 15 t S U s i 
f..rlrfwiille He Paris, dont Sô «48 5:» fr. i l . . . 

provenant ri>« surcuraalM ••** : " ' * 0 i 
Portefeuille*, d u sucinrsales. effeu sur plaça. 3f8 • ' « . « ! * 
Avancrs tor lingots ri u}flnn«irs 5.S0:.S*» . . 
Avance, H ' liii?nla et mnnnaies dant les 

su ctirsalM JWS« . . 
Avances sur rfV.ts publie» français n . » t 8 . U S . . 
Avances anr erfels publics français dans les 

succursales « S I S . t i » . . 
Avanres sur actions el obligations de ehe-

mina de fer 3S.!•*•.••» . . 
Avances sur actions et obligations de che-

n:in3 de fer dans les surrursalcs *» i î ' î î î • ' 
AvaiK*» sur obligations du Crédit foncier... I .188.««« . . 
Avance» sur obligaiioui du Crédit foncier 

danslessu.cur.al.-s 1 « t ï - * » •-
Avances i rKlal (convention du 1» juin 18XT) • ° S 5 * - Î Î Î : ; 
Rentes de U i «4-rve Î Î Î S Î 7 5 ! i î 
Kenlea, fonds disponibles . 5 - S i - Î S * 
Menés immobilisées (l'i du * juin 1857) l S 8 . t 8 t . 0 S t . . 
Iloicl el mobilier de la Banque et immeubles 

des sacciirsales 8.W5. .79° . . 
O'p^iise» d'administration de la Banque el 

de, suceur aies W 18* TJ 
Diver» l-.81S_.8_.S_t4 

« 3 1 . 81 i. a i t U 

188.Stt.t8* .. 

PASSIF. 

Capital de la Banque de France 
btuences en addition an capital (article 8, 

loi duS juin 1857) J •_* 1 2 J ! 
Réserve» mobilières " î ' i î i ' i s ï 
Réserve immobilière de la Banque 4 . 8 * t . t t * . . 
Billets .m p..rieur «n circulation (Banque el 

succursales) 1.155.188 85U . . 
Billets à ordre el récépissés navatcra a Pari» . . . . . k. 

el dans les succursales . g ' g T ' B l î« 
Compte courant du Trésor, créditeur I . , i i , TÎLn u 
Comptes courants à Paris S:>1 « t i l"0 S» 
Comptes cousants dans les succursales »* « ' ' ••'» •• 
l>ivi.|en|.-s a paver 5 Î13.518 . . 
Ksconiple et iutén-ts divers a Palis et dans 

1-s .u.cmsale. 1.S17 837 78 
Réescompte du dernier Iriuiestre à Pails et 

dans les succursales • * s ' -~ !v •" 
Divers 15 «:» 8 i i 78 

R t o n e d e Pa.rl« 
du Samedi 16 Juillet 1870 

Rente 3 p. 0 / 0 . . . '. 
id. 4 1/8 p. 0/0 . . . . . 

66.50 
99.50 

8.315 «71.(21 71 

Le gouverneur île la llauque de France 

ROULANU. 

la Banque d mue les résultats soi 

Augmentation. 

Circulation des billets. 
Avances sur linvot* 
Avances sur effets publics 
Avances sur action» et obligations 

Diminuti'jr.% 
Encaisse 

16 33t.88» 
. l . l i . M 
8.55K •«•• 

. l«.:i«*.««» 
, 383.00» 

8 8.000 
.»7 - * t» 

2*.811.08» 

A. GAGNE. 

CORPS LÉGISLATIF 
Suite de la séance du 1*5 juillet 1870. 

S. Exe. M. le ministre des affaires étran
gères. Si nous avions attendu plus longtemps 
pour demander aux puissances élratigfr.'S 
d'intervenir, nous aurions donné le temps ît 
la Prusse de compléter ses armements pour 
nous attaquer avec plus d'aviinlage. ((.'est 
cela ! — Très bien ! très bien ! très bien I) 
Au surplus, de ce que vous venez d'enten
dre, il résulte un fait, c'est que le gouver
nement prussien a informé tous les cabinets 
de l'Europe du refus qu'il avail fait de rece
voir notre ambassadeur. (Oui ! oui! — T r e s 

bien ! très bien !) 
C'est un outrage pour l'Empereur et pour 

la France. (Oui! oui!) Et si par i'iipossibfe, il 
se trouvait d ins mou pays une Cbambie 
pour le supporter et pour le souffrir, je ne 
resterais pas cinq minutes ministre dos af
faires étrangères. (Bravo ! bravo !) — Ap
plaudissements prolongés. — M. le ministre 
reçoit » son banc de nombreuses félicita
tions.) 

M. Pinard. Je demande la parole pour un 
rappel au règlement. L'art. 50 déclare que, 
quand l'urgence est prononcée, la proposi
tion doit être immédiatement renvoyée dans 
les bureaux. 

Au moment où M. le garde des sceaux... 
M. Le Cesne. C'est de l'avocasse.-ie. 
M. Pinard. Monsieur Le Cesne, je n'ac

cepte pas vos paroles. 
. . Au moment où M. le garde des sceaux 

est monté à la tribune, j'allais proposer cette 
motion. Mais j'ai compris qu'après M. le 
gavde des sceaux, M. Thiers devait avoir la 
parole. 

Je renouvelle ma proposition. Je dis qu'au 
milieu de ces circonstances graves; quand 
toutes les minutes comptent, le 'pays nous 
saura gré de renvoyer immédiatement aux 
bureaux. (Aux voix ! —Vive approbation 1) 

Voixj nombreuses. Oui, oui. (Protestations à 
gauche.) 

M. Pinard. J'ajoute... 
M . Arago. Je demande la parole. 
M. Guyol-Montpayroux. La discussion a 

été formellement réservée. 
M. Pinard. J'ajoute qu'il ne s'agit pas d'em

pêcher la discussion. Tout à l'heure nous 
rapporterons ces lois, et rous aurez toute li
berté pour les discuter. . . 

M. Jules Favre. Il sera trop tard. 
M. Pinard... et pour vous compter. 
La Chambre sst maltresse de se rendre 

immédiatement dans les bureaux et de rap
porter les lois dès ce soir. C'est ce que je 
lui demande. 

Si maintenant la Chambre préfère que la 
discussion continue en ce moment, qn'il soit 
bien entendu que ce soir même nous nous 
réunissons dans les bureaux pour examiner 
el rapporter les lois que le pays attend de 
notre patriotisme.(Adhésion.) 

M. Jules Favre. Je demande la parole. 
(Aux voix !) J'ai le droit de parler après un 
ministre. (Aux Voix !) 

M. Pinard. Je demande aussi la parole 
sur le règlement. Quand les ministres ont 
demandé l'urgence,.il a été convenu que la 
discussion était réservée. D'ailleurs, en face 
des devoirs doubles qui nous incombent, 
nous devons rester ici jusqu'à ce qu'ils soient 
remplis. 

M. le président Schneider. Je crois que 
dans la circonstance actuelle, il y a lieu de 
donner U parole à M. Jules Favre après un 
ministre. La proposition de M. Pin trd vien
dra ensuite. 

M. Arago. Je demande la parole contre la 
proposition de M. Pinard. (Bruit.) 

M. Jules Favre. Je veux opposer un fait 
à un fait, et conjurer la Chambre de se sou
venir du grave devoir qu'elle remplit en ce 
moment. M. le ministre des affaires étran

gères vous a déclaré que s'ij .riçjt-onvait une 
Cliamb e franc lise qui ne fut pis de sou avi», 
H donnewiit sa déttmaioti. H LUI | M f être 
été préférable qu'alors qu'il s'agissait d'ejuja-
ger le Gouvernement et 1» pays dp»t»'1 **** 
actuelle, il apportât une semblable sa>«*p-
tibililé vis-à-vis des opinions connues de cette 
assemblée. (Mouvements dirers) Les opi
nions connues de celte assemblée, cotnnie le 
rappelait récemment M. le garde des sceaux, 
c'est le maintien de la paix. (Interruption.) 

M. Granier de Gi-'sagnac. Allons donc ! . 
M. le. baron Jérôme David. Par la paix 

avec un affront. \ 
Un autre membre. Pas la paix honteuse. 
M. Jules Ftrrre. Or.si nous :ivonsla guerre, 

c'est grâce à la politique du cabinet. Il y a 
quelques jours, il n'y avait aucun sujet d'in
quiétude. — " 

Voilà ce que vons avez dit. El quand m * 
question secondaire est née, le «cabinet de
vait là résoudre en suivant les «foies pra-
dt-ntes de la diplomatie et en ne portant pas 
à lu tribune un.défi qui nous m conduits 
dans la voie belliqueuse où nous sommes 
C'c.-.t l;i première faute du mbmot. (Bruit). 

De l'expos-* qu'on vous a fait, je lire celte 
con-é pience, c'est qu'au point de vue des 
intérêts généraux des deux pays, il n'y a au
cun motif avouable de guerre. (Vives déné
gations sur un grand nombre de banos.) Si 
vous pensez le contraire, il faut le dire (oui! 
oui !) et ne pas vous envelopper dans, une 
question secondaire pour cacher von-véri
tables desseins. 

Ce qui est resté de ce débat, c'est que 
vous avez soulevé une question de suscepti
bilité. Ces questions peuvent être des ques
tions d'honneur, et je reconnais que si la 
France doit faire la guerre dans des condi
tions indispensables, au nomb/e de ces con
ditions se place une insulte faite a son hon
neur. (C'est cela!) Mais c'est là ce qu'il faut 
examiner avec maturité. (Exclamations sur 
un grand nombre do bancs), quand il s'agit 
de répandre des torrents de sang et de cou
vrir l'Europe de ruines. (Nouveau bruit.) 

Vous ne voulez pas de réflexion, «le matu
rité. Comme M. le garde des sceaux, vous 
avez le cœur léger. (Interruption.) 

M. le garde des sceaux. Pas d'équivoque! 
J'ai dit : le cœur léger, el je le répète, parc* 
que quand on remplit un devoir, on n a pas 
le cœur troublé. (Très-bien !) 

M. Jules Favre. Quand l'accomplissement 
de ce devoir c'est l'égorg.-ment de dhux na
tions, o:i peut avoir In cœur troobW. (Brnit.) 

La question est réduit à ceci : L'honneur 
de.la France est-il engagé? Quelle preuve 
en avons-nous? Quelle dépêche ofEoifilc a-t-
on produite ? Comment a-t-on méconnu dans 
notre ambassadeur la dignité de U nation? 
On ne nous a rien prodoit, si ce «""est dos 
télégrammes. (Interruption.) 

M. le garde des sceaux. Parlez pour vous! 
n'insultez pas ! 

Plusieurs «ombres : A l'ordre! 
M. Jules Favre. Il faut' que la Ctnmbre 

voie les dépêches, et je dépose &tr le turban 
de la Chambre une proposition portent que 
le Gouvernement communiquera tes dépêches 
qu'il a reçues, et notamment celle "par la
quelle le gouvernement prussien a notifié la 
résolution aux gouvernements étranger». (Aux 
voix! aux voix!) 

M. de Rératry monte à la tribune. 
M. le président Schneider. M.' Pinard 

avail fait une proposition, la Chambre veut-
elle, avant de voter une telle proposition, en
tendre M. de Reratry. (Oui, oui !) 

M. de Kératry. Messieurs, j'ai 1» regret, 
sur la question qui nous occupe, du me «répa
rer de ton- mes amis politiques, el je me 
crois obligé de le faire hautement. La ques
tion est celle-ci : La France a-t-elle oui an 
non, subi un outrage? Eh Ment après la dé
claration du cabinet, le 6 juillet, a laquelle 
vous avez applaudi et moi tout le premier, la 
France n'a reçu aucune salisfaction. 

Par qui la candidature du prince Hohenzol
lern avait-elle été conçue et préparée? Par le 
roi de Prusse et M. de Bismark, et ils non* 
ont refusé toute satisfaction ! Comment ! de
puis quatre ans vous déplorez Sadowa -r- el 
vous êtes Français en le faisant—el aujour
d'hui, lorsqu'il n'y a non, pn* un 
mais un-? occasion ; .quant 
dit qu'il faut une occasion, et quoi 
ici non-seulement une occasion 
mais un motif absolu ; quand »m 
pouvoir un jour jeter une année 
de l'autre côté des Pyrénées en thème j 
qu'on en jetterai une sur le Rhin, — je ne 
parle pas du traité de Prague isolé, vous 
pourriez dire aux Allemands : vons avez le 
droit de faire chez vons ce que non votls 
semble ; je ne parle pas de ce IraRé parce 
que c'est le terrain allemand; —mais quand 
en dehors de ce terrain, ou nous attaque, 
prendre le temps de la réflexion, comme vou-t 
le demande M. Thiers, c'est donner à U 
Prusse le temps de charger les cimMii (Vive 
approbation!) 

M. Thiers dit qu'il est important que les 
témoins nous soient favorables; mais alors, 
devant la coalition, il aurait donc fnUn 
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cer à se battre. Mieux vaut la guerre que 
cette paix armée pour laquelle M. Thiers 
vous demandait le vote pour un contingent 
que je ne voulais pas voter. 

Quand, en 1793, la Convention appelait1 

aux armes, elle ne discutait pas** Inngtermpi; 
je demande que nous passions intmiiliUn 
ment dans nos bureaux. (Appianéjsiamentg 
prolongés. —La clôture I là clôture.) 

M. Emmanuel' Arago. Je demande la pa
role contre la clôture. Voici, monsieur*, 
sans contredit, l'une des heures les plus so
lennelles de notre histoire! Et dans une si
tuation comme celle où nous sommes, lé dis
cussion ne peut se clore sans que trous don
niez la parole à ceux qui pensent ainsi que 
moi, très-énergiquement, qu'un pays comme 
la France ne doit jamais faire le guerre sans 
avoir dans son camp le meilleur des soldats, 
celui qui s'appelle le bon droit 1 (Vives inter
ruptions.) Par patriotisme, par amotlr pour 
la p a i x . . . (Nouvelle interruption.) Ah! tnes-
sieurs de la majorité, jo cède à vos clameurs,. 
mais vous pratiquez bien le régime parle
mentaire comme le cabinet fait la dipUtnatie ! 
(Aux voix! au - voix !) 

M. le président Schneider. Je consulte la 
Chambre sur la proposition de M. Jules Favre. 
Il y a une demande «le scrutin. Je demande 
si, dans les circonstance»actuelles H convient' 
d'insister. • 

M. Bethmont. Noos sommes obligés de 

i i. 
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